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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°59

Lundi 02 Décembre  2002

Mot du Maire

Quelques administrés m’ont contacté dès réception de leur avis d’imposition pour me faire part de leur émoi face à l’augmentation constatée.

Je dois dire que concernant la part communale, l’augmentation est conforme à mon propos fait dans la feuille d’information municipale N° 56 du 30 Mai 2002.

Il est vrai que le très provisoire changement de calcul de la taxe des ordures ménagères provenant de la Communauté de Communes de la Boixe, cumulé à l’augmentation de ce même coût, a quelque peu obscurci la lecture de l’impôt. Nous sommes bien sur tous vigilants à l’évolution de l’imposition départementale surtout avec l’impact de l’APA, mais je voudrais revenir sur l’impôt communal.

Le foncier bâti a augmenté de 5,31 points entre 1986 et 1994, le foncier non bâti a pris 15 points dans le même temps. La taxe d’habitation quant à elle augmentait sur la même période de 2,76 points. 
Pour comparer ces évolutions, depuis 1995 en intégrant la récente augmentation les taux ont varié de 1,41 points pour le Bâti, de 0 point pour le non bâti, de 0,64 point pour la taxe d’habitation et de 1,11 points pour la taxe professionnelle.

Ces taux, sauf disposition qui nous serait imposée, seront maintenus jusqu’à la fin de ce mandat, votre Conseil Municipal s’y engage.

Je vous laisse faire le calcul de l‘évolution des taux entre 1995 et 2007, soit 12 années, et vous verrez combien la municipalité d’Aussac-Vadalle gère l’argent public au mieux de  votre intérêt et en limitant les taux.
Quant au niveau de ces taux au regard des autres communes rurales, nous sommes dans la moyenne des communes du Canton, du pays et du département. Pour mémoire je vous indiquerais que les taux les plus élevés dans notre canton sont pour le bâti 27,16%, le non bâti 74,69%, l’habitation 15.23% et professionnelle 27,71%.

Je suis à la disposition de celles et ceux qui voudraient plus précisément m'interroger sur ce sujet. 
Suivi des travaux 2002

· Voirie communale : Des bordures et caniveaux ont été posés par les employés municipaux sur la voie communale n°119 à Ravaud. Les travaux de réfection de la voie communale du Chalet de la Boixe et du chemin rural n°26 à Ravaud sont  réalisés.

· Parking Vadalle : Les travaux d'aménagement d'un parking dans le bourg de Vadalle face au nouveau multiple rural sont commencés. Ces travaux vont s'étaler sur environ un mois en fonction de la météo.
· Lotissement à Aussac : les travaux de viabilisation des parcelles du futur lotissement à Aussac  " La Charmille "  sont commencés.

Subventions

Le conseil municipal lors de sa séance du 29 Octobre 2002 a décidé d'octroyer les subventions communales comme suit : 457 € (Comité des fêtes) – de 152 € (Anciens Combattants) – 382 € (Guidon Vadallois) – 305 € (Club des Aînés) – 76 € (Les Compagnons de la Boixe) – 152 € (Société de Chasse).
Recensement militaire

Les jeunes gens nés en Octobre- Novembre - Décembre 1986  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture avant le 15 Décembre 2002 munis du livret de famille.

Actions de la Communauté de communes de la Boixe
La Communauté de Communes de la Boixe a ouvert un Centre de Loisirs dans les anciens  locaux  du Centre Social de la Boixe. Elle a également ouvert une halte garderie qui est à votre service à Vars à compter du 04 Décembre2002 – Prix 2 € / heure pour le 1° enfant.
Messe
Une messe sera célébrée à l’Eglise St-Pierre d’Aussac le Vendredi 13 décembre 2002 à 17h30

Lutte contre les chardons

Par arrêté préfectoral du 1er octobre 2002, Monsieur Le Préfet prescrit la lutte contre le charbon. Sur l'ensemble du territoire de la Charente, les propriétaires, fermiers, métayers, usufruitiers et usagers sont tenus de procéder à la destruction des chardons des champs. Si cela n'était pas respecté la destruction sera réalisée par la fédération départementale des groupements de défense et elle sera à la charge de l'exploitant ou du propriétaire du terrain. Pour toute informations complémentaires l'arrêté est affiché en mairie et dans les tableaux d'affichage.
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